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REGLEMENTS

DE LA

SOCIÉTÉ DE COilTRUCTION MlfTlIELLE

DES

J^R.TIS-A.lsrS.

ADOPTÉS A L'ASSEMBLÉE GENERALE DU 7 DEC. 1871.

CHAPITRE I.

FORMATION DE LA SOCIETE, SON BUT, EMPLOI DE SES

VALEURS, ET SON CAPITAL,

Article I.—Cette Société se nomme " La Société de Nom
Construction Mutuelle des Artisans,''

Elle est incorporée en vertu du Chapitre soixante-
et-neuf des Statuts Refondus pour le Bas Canada, inti-

tulé :
" Acte concernant les Sociétés de Construction."

Son principal bureau d'affaires est à Montréal.

Article II.—Son but est d'offrir à ses membres un But

moyen sûr de placer avantageusement leurs épargnes
;

de ies aider à acquérir des propriétés foncières, ou à
améliorer ou libérer celles qu'ils possèdent, et d'offrir

aux membres a\ixquels elle avancera leurs parts, ou
à qui elle endra des propriétés foncières, des termes
faciles de paiement et de remboursement.

61383



4 nKf.MvMEXTS.

Composition AnTFcr.E III.—Kilo so cmiiposcMVmi nombre iiidotcr-
de lu Socic t(';. niiiio (1(; iiicmbros, [(ossédaiit, une on plusieurs i)arts

dans une ou plusieurs des classes (|ui s'ouvriront suc-

cessivement tous les ans.

Ouverture des
elftsscs.

Article IV.—A commencer le premier de Mars
mil huit-cent soixanle-douze, et à la même épO([ne de
chaque année suhséfiuente, il s'ouvrira une classe (jui

sera désignée par le millésime do l'année dans laquelle

elle sera formée.
Mais les Directeurs pourront permettre de prendre

des pai'ts dans la classe alors ouverte, et de commen-
cer ù l'aini les versmnents mensuels à toutes autres
époques de Tannée ; et, lorsque Tiniérèt de la Société

l'exigera, ils poiu-ront aussi, eu aucun tcni])s, hM-mer
le livre de souscription aux membres non-emprun-
teurs.

Durée des Article V.—La durée des classes est indéterminée.
classes. Aussitôt (jne les prolîts réalisés, ajoutés aux verse-

ments faits, seront sniïisants pour permettre le paie-

ment des parts non avancées de la classe du jnois de
Mars de chaque année et pour laisser aux parts des
classes restantes une garantie jugée sntlisfutc; pour
couvrir toutes les pertes (jui pourraient résulter des
opérations de la Société pendant la durée de la classe

sortante, il sera du devoir des Directeurs de déclarer
telles parts réalisées et d'en payer aux membres les

actions, ainsi que le surplus qui pourra être accordé,

à mesure que les fonds de la Société le permettront.
Mais la classe i-estera ouverte pour les membres qui
n'auront pas commencé à faire leurs versements au
mois de Mars, jusqu'à ce qu'ils aient fait le même
nombre de versements que les membres «{iii auront
commencé à l'ouverture de telle classe.

Délibérations ARTICLE VI.—Toutes délibérations et déclarations
feront preuve du Bureau de Direction relatives ù la durée des classes,
prima/acte.

^^ ^.^ réalisation des parts, à leur paiement, au surplus
accordé, à la réserve faite pour pertes probables, en
général, à la liquidation des parts de chaque classe,

seront finales et feront preuve prima facic^ jusqu'à
preuve du contraire, de la vérité et de l'opportunité

de leur contenu, et seront obligatoires pour tous les

Je
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rations

classes,

surplus
blos, (îii

classe,

jusqu'à
Di-tunilé

tous les

i

M

intéressés, sans qu'il soit besoin, en aucun cas, de
jti'odnin' les livres ou états des livr:;sde la Société, ou
aucune antre preuve qnelcomjue.

AnTini.K VÎT.—Tous 1( s cnpitanx obtiuins pour Tu- Emploi des

sag(3 de la Société el lui a[)parl('uaut seront employés :
lînpi'U'iix-

1o. A couvrir les dépenses encourues pour son ad
niinistratiou

;

2o. A payer toutes sommes d'arf^ent que lui auront
prêtées ses membres ou (ju'elle aura obtenues sur la

garantie personnelle de ses Directeurs
;

)}o. A payer It.'s parts éteintes et réalisées.

'4o. Au rachat des parts dos membres (]ui se retire-

ront de la manière ci-après pourviuî
;

00. A avancer aux membres d(^s parts sur p:ai'anties •

hypotbécaii't's, ào fonds publics, de versements men-
suels déjà faits ;

()0. A acfinérir des terrains pour y construire des
dcmenres et dépimdances qu'elle vendra à ses mem-
bres ou à toutes autres personnes, à telles conditions
que les I)ire('tenrs jn.geront convenables.
Quand il n'aura pas été disposé des fonds pour les

fms ci-dessus, les Directeurs pourront en disposer
autrement pour l'avantage de la Société.

Article VIÎI.—Chaque part est de cinquante dollars. Nombre de

et aucun membre n'en peut posséder, à ([uelque titre gF^* poase-

que ce soit, plus de quatre-vingts, à la fois.

Articlk IX.—Les parts seront payables au Bureau P*'craent des

de la Société, aux heures qui seront déterminées parP*^"^^^"

les Directeurs, par versements mensuels de cinquante
centins par part, le premier jour de chaque mois, un
mois toujours d'avance ; mais tout actionnaire sera
exempt de ramende ci-après imposée, pourvu qu'il

elFectne tels versements durant les huit premiers jours
de chaque mois, inclusivement.
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niCdLEMEXTS

ciiAPiTHi-: ir.

ClassiTiration

des membres.

LES MEMHftES, LEIJKS DROITS KT OBMGATIONS.

Article X.—I>?s mciuhres de 1,'v Sociôté sont dési-

giu's sons (liHV'r(Mits noms snivniit la nature de leur»

relations avec la Société, savoir :

to. Les mombres-oniprunieiirs : ce sont ceux qui

re(;oivent d'avance le montant d'une, plusieurs ou
toutes leurs actions., aux conditions (^t tai/x d'intérêt

et bonus établis contbrméinent aux règlements de la

Société
;

2o. Les membres-prêteurs ou membres non-emprun-
leurs : ce sont les propriétaires d'actions accumnlant(*s
non-avancées sur bypotbèques et (|ui sont en droit

d'en retirer le montant lors de on après l'extinctioii

de la classe dont ils sont membres, selon les règles et

conditions fixées par les Directeurs;

3o. Les membres emprnntetirs participants : ce sont

ceux qui, tout en recevant l'avance de leurs parts,

partagent dans les profits et pertes de la Société, lors

de l'extinction de la classe dont ils sont membres
;

4o. Les membres-non-parok'ipants : ce sont les em-
prunteurs qui, n'ayant pas vorilu être, a la fin d'une
classe quelconque, snj«?ts aux risques des déficits qui
pourraient être alors établis, ou qui, ayant remboursé
avant la fin de telle classe, ne participent pas non
plus dans les bonus ou surplus qui pourraient êlnj

déclarés au lu'ofit des autres actionnaires.

Formalités à ARTICLE XL—Toute personne, pour devenir acti-

deven"'^^"-"
o^i^'^ire de la Société, est tenue de signer elle même

tionaaire.
'

0^^ P''^^ procureur, ou si elle ne sait pas signer, d'ap-

prouver de sa marcjne en présence de témoin le livre

tenu à cet effet, où seront entrés, inscrits et enregis-

trés les règlements de la Société, avec promesse de s'y

conformer, ainsi qu'aux amendeme^nts, changements
et modifications qui poni-raient y être faits parla suite.

Pour être membre et pouvoir en exercer les oits,

il faut avoir payé son droit d'entrée et avoir fait au
moins un versement mensuel sur se& parts.

Cl-

' ,i
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AuTini.K XTT.—Tout»' (km-souik» dcypiiniit iîH»ml)n\ Droit «Vcntr^p.

PXtM>j)tt* à lilro succcssir, jt.'Mcr.'i iiii d^oit (l'ciitrt'c 'le

riikjiiaiitt' ct'iitiiis, nouveau cours, pai' iiail ; ou un
par cent.

Articlk XÎII.— lo.Toul lueuiltre, dont U» vcrsrnuMil Amcndea.

mensuel n'aura pas été fait dans \v délai sus-lixé,

j)aiera i'anieiide <-on»nu' suif,:

lors

— -

1 centin parpnrti OUI•le Icr mois. ou sur 1 part. 1 mois, 1 centia
il (. u U' 'lad •• ou sur u il 3 u

4 " li I( « lernne '• ou sur a 3 a 7 u

8 " K U ((
le 4me " ou sur k< 4 a

ir>
U

10 " « (i .(
le 5ine " ou sur (i 5 u 31 u

'l'otal pour r> uinis, 'M ccntins. | Total pour 5 mois, .'M contins.

2o. Pour \() sixième mois, Taniende cesse de doulder
et reconunence connu;; au premier mois de Téchelle
ci-dessus en doublant pour les niois suivants, et ainsi

de suite par cliaiiue période; complète de cinq mois.
lîo. Tout membre (jui n'aura pas jjayé au teujps fixé

l'intérêt et bonus sur les parts (jui lui auront été

avam:ées paiera en outre pcnu- tel défaut une; semblable
amende sur cliaiiue part jusqu'à robtenliou du
jugement, en cas de poursuite.

4o. Mais Tanu^ude ci-dessus étant établie, plus dans Moyens de sV,a

le but de porlei' les mi.'mbres à ètn; ponctuels dans '^-'^^''"P^*?''-

leurs engagements qu'à créer un revenu, il sera

loisible; aux membres arriérés de s'en xemi)ter par
compensation, en faisant, outre le ver, ement échu,
autant de versements d'avance q\i'il y eu aura de
dûs ; mais cette exemjjtion par compensation ne
pourra avoir lien, dans aucun cas où le membre
arriéré aura été légalement poursuivi, ou dont les

''

parts auront été éteintes de la manière pourvue
ci-après.

Article XIV.—Quand un membre non-emprunteur Déchéance de
sera arriéré de six mois ou plus, les Directeurs pour- l'Actionnaire

ront, sans lui donner aucun avis préalable, éteindre ^^^ ^g'^^^j^jj^^"**'^^

ses parts et clore finalement son compte, soit en cas.

mettant à son avoir ou en lui remettant les verse-

ments qu'il aura faits sur ses parts, avec l'intérêt
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1

/.égal, déduction faite do tout(>s les léclainatioiis de
la Société contre tel niemhn» pour ari'érag(^s, intérêts,

amendes ou aiUres dioits qnel(;onques.
Pour clore finalement le compte d'un membre-

empiuntenr redevable d'une balance après poursnitf^

et vente forcée de ses biens, les Directeurs jiourront

éteindre ou vendre ses parts de la manic're qu'ils

juger^nf. convenable, et la valeur de telles parts sera
établie suivant les dispositions du paragrapbe qui
précède, à moins que les Diiecteurs ne jngent conve-
nable, suivant les circonstances, de leur attribuer
une plus grande valeur, d'après b^s ])rofits probables,
et alors, dans l'un et l'autre cas, la Société se jjaiera

de la balance qui pourrait lui être duc et remettra à
tel mei' bre b; reste du i>roduit de la vente de ses

dites j)arts, si reste il y a.

La Société ARTICLE XV,—Daus tous les cas, rien dans les
pourra pour- articles cidessus n'empêchera b»s Directeurs de

corder déiar'^'P'^^"'^^^^^'^*^
^'^^ ju.stice le recouvrem.ent de tous les

dits arrérages, intérêts, amendes, balances et autres

réclamations quand ils le jugeront plus avantageux à
la Société, non plus que d'accorder en certains cas,

par conventions aux membres arriérés, on poursuivis,

des termes de paiem(^nt ])lus ou moins courts,

moyennant intérêt à un taux stipulé.

Droits des ARTICLE XVI.— lo. Tout membre, ayant fait au
membresuprès moins quatre verseuK^Us et contre le(iuel la Société
certains ver- n'aura aucuue réclamation, pourra iiTL'sporter, sans
sementâ aits.

j-j-.^g^ ggg parts de la manière ordonnée par les

Directeurs.

2o. Tout membre, ayant fait au moins douze verse-

ments mensuels, pourra se retirer de la Société en
donnant un mois d'avis par écrit au Secrétaire

Trésorier, et sera, de la date de tel avis, censé n'en
plus être membre.

3o. Tous ses versements lui seront remis; néanmoins,
tout membre, se retirant ainsi, sera tenu d'attendre

que les fonds de la Société permettc^nt le rembourse-
ment des versements faits; et celui qui se retirera

après avoir fait dix-huit versements, aura droit à telle

partie des profits réalisée que les Directeurs jugeront
convenables d'accorder.

i
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Article XVH.—Tout membre faisant demande Oépôt à être

d'un emi»r\uit, autnnnent que sur la garantie dest'"* P***" °'^'^^"

versements faits sur ses parts, dejjosera. avec sapeur,

demande écrite, entre les mains du St-crétaire-

Trésorier, une sonnne d'argent dont le montant sera

préalablement établi par les Directeurs, pour garantir
à la Société le remboursement des dépenses que telle

demande aura pu lui faire encourir, au cas que
rempruute\ir ne donnerait pas, au temps voulu, les

garanties jugées suffisantes par les Directeurs, ou
que s(>s titres seraient considérés défectueux par ces

derniers.

Article XVIÏI.—Sur tous les prêts ou avances Intérêts et io-

quelconques faits par la Société, les Directeurs pour-""**

roiit exiger et accepter pour le profit de la Société, à
titre d'intérêt et bonus, une somme qui m) sera pas
moins de vingt-cinq centins ni plus de cinquante
centins, par chaque mois, pour la jouissance de
chaque somme de cinquante piastres avancée ou
prêtée ; le toiit, sans préjudice aux droits d'entrée,

damendes, etc., prescrits x)ar les règlements.

Article XIX.— lo. Les versements faitj sur les parts Empnmts sur

seront des garanties suffisantes pour prêts, pourvu ^^j".^*^'®^ ^®*

que les dits versements se montent à soixante piastres

pour chaque cinquante piastres à être avancées.

2o. Tout membre empruntant sur cette garantie
donnera son obligation ou reconnaissance par laquelle
il s'engagera à rembourser à la Société, à l'expiration

d'un terme qui sera convenu et fixé par les Directeurs,
toutes sommes ainsi d'elle empruntées, et à lui payer,
pour la jouissance dicelles, Fintérêt et le bonus dont

^

le taux sera fixé selon Farticle XVIII. de ces règle-

ments.

3o. Et tout tel membre-emprunteur qui ne remplira
pas les obligations qu'il aura contracté(;s envers la

Société par telle obligation ou reconnaissance, sera
passible de toutes les amendes imposées par l'article

^

XIII de ces règlements, et ses parts sujettes à l'appli-

cation de l'article XIV des dits règlements.
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Priyiiéf^ea d^ ARTICLE XX.—Los parts, profils et (Inniors gériéra-
îa Société su Jeu^^nt d'aucuii membre endetté on répondant envers
les parts.

i o • • . -
i

•
•^

la Société pour qneu{i!e cause que ce soit, sont
spécialement et par j)rivilége affectés an paiement
des réclamations de la Société centre lui.

Transfert des
actiuns.

Article XXI.—Tout actionnaire pent transporter

et céder ses actions on ]iarlie d'ictdles, ponrvu qu'elles

soient complètement libres ; mais ce transport, pour
êtr') valable vis-à-vis la Société, doit être fait par
écrit, et non autrement, dans un livre tenu pour
cette fin ])ar la Société et doit y être signé par le

cédant et 1(3 cessionnairc.

La Société n'est tenue de n^connaitre tel transport

que lors([u'il a été fait dans la forme et aux conditions
prescrites par le présent article, et lors({ue le cédant
a satisfait à toutes ses obligations envers la Société.

Durée des Article XXïI.—1o. Aucun membre ne pourra;
prêts et leurQj^igj^jj. q^, |^^ Société, à titre d'avances de ses actions,
rembourse- i

-

i i i
'

ment ^^"^ somme quelconque pour nn terme plus long que
celui de la durée d'une classe.

2o. Néanmoins, les Directeurs pourront accorder
aux personnes ou membres auxquelles ils vinidront

des pro])riétés foncières, des termes de paiement qui
pourront embrasser la durée de deux classes se

succédant l'une à l'autre.

3o. Toute somme prêtée par la Société, doit se

rembourser par paiements mensuels, à moins qu'iî

ne soit spécialement convenu d'autres termes.

Délai pour Article XXIIT.—Les membres possédant des parts
paienent des jgci^^j.g^^i^ réalisées et pavabl(>s ne pourront exig(U'
parts rcausecs • n l' a. * ^ ir • . • t . •^ sur icelles aucun intérêt avant 1 expiration des trois

mois qui suivront la date h laquelle a été fait le der-

nier versement sur ces dites parts.

Intérêt alloué ARTICLE XXIV.— Les propriétaires d'actions mo-
Bur paiements biles et bn^ (unpruuteurs, qui désirent fairo immédia-
faits d'avance,

i^pjj^ (3 jjf ^^j^ dépôt d'argent, afin de pourvoir d'avance
au paiement de leurs versements nnuisufds ^ce dépôt
ne devant pas être de moins que la somme n^quise
pour six versem(Uits d'avance, ])ar action ou <>in]trunt),

ont droit à des intérêts sur le montant ainsi déposé^
an taux fixé par l(>s Directeurs.
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ARTICLE XXV.—Tout membre-emprunteur pourra, Rembourae-
en aucuu tcunps, reml)ourser et jiaver le montant q ai

ment des prêts

Ini aura été avancé et prêté ; en donnant à la S(3ciété, Krcw
au moins un m )is d avam;;?, avis de sou intention
d'opérer tel remboursement : pourvu toujours que ce
ne soit pas avant six mois de la date de son emprunt.

Article XXVI.—Dans le cas où un niembrc-em^ capital exiei-
prn 'Umir se trouverait, en aucun temjjs, avoir manqué hle après ïix

de l'aire six paiements consécutifs mensuels de capital, '"^^'^ d'an-éra-

intérèt et bonus sur les parts dont le montant lui^*^'^*

aurait été avancé, alors toute la somme capitale, on
ce qui en restei-ait dû, dans le temps, devi{mdra im-
niédiat(;meut exigible, sans qu'il soit besoin d'aucune
mise en demeure.

Article XXVIL—Tous actet- ou contrats dans les-
quels la Société comparaîtra ou interviendra, ou ^^^^^.'^^J^'^t"
encore sera concernée, devront être passés devant le S^Vaits naî
Notaire généralement employé, dans le t(nnps, par la son notaire.

Société; cette dernière ayant intérêt à ce que les
actes qui la concernent puissent se retrouver autant
que possible dans une seule et même Etude

; mais le
coût de tels actes devra être réglé par le tarif de la
cbambre des Notaires, ou bien encore par celui qui
sera fait par les Directeurs.

Article XXVUL—Au cas de décès d'un membre,
son liéritier et représentant légal est tenu de sou^ Décès des Ac-
mettre au bureau des Directeurs les documents ou tionnaires,

titres consLataiit t<d décès el; établissant sa qualité eti^'"''ï'e«ipiace-

son droit de remplacer tel membre ou de disposer de"*^*^'"
ses actions; et si^ après examen, ces titres sont jugés
satisfaisants, le nom de tel héritier ou représentant ^

est substitué à celui de l'actionnaire décédé à toutes
fins ([ue de droit.

Néanmoins, la Société n'est jamais tenue de veiller
aux substitutions qui pc-irraient être faites, soit par
testament, soit par donations ou autrement, de parts
ou actions dans le f^nds capital dic(dle, et ne sera
aucunement liée par telles dispositions qu'elle a dans
tous les cas le droit de considérer conune nulles et
non avenues.
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Main levée des ARTICLE XXIX.—Si nn omprinitour doï.ire lihrrcr
hypothèques,

gjj pro])riété cruiio liypoth('([uo créée en l'avour d(> la

Société, avant l'expiration du temps pour le(|uel il a

contracté un engagement, il Ini est j)ermis de le faire

en payant tous les arrérages dûs, soit sons forme d'a-

mendes ou autrement, jnscju'au jour de tel paiement,
et à telles autres conditions que les Directeurs jug»;-

ront à propos de fixer

Il peut aussi substituer, à ses frais, une autre pro-

priété, à celle par lui originairement hypothéquée,
pourvu que telle antre propriété soit jugée sufïisanti?

par les Directeurs, pour garantir le ijaiement de la

somme alors due à la Société.

Prêts sur ga- Article XXX.—lo. Toute avance à un memhre-

rances sm-^bû-^^^P^'^^"''^^^^
^'^^ faite sur hypothèque ou autres garan-

tisses.
'

ties jugées sullisantes par les Directeurs pour assurer
le paiement de la somme prêtée et de .tous intérêts,

bonus, frais, etc. Les bcllisses sur les propriétés hypo-
théquées, seront assurées pour le bénéfice de la Soci-

été, à chaque fois que cette dernière l'exigera, aux
frais de l'emprunteur pendant toute la durée du prêt,

à telle compagnie d'Assurance que les Directeurs ju-

geront convenable, et ce pour un montant au moins
égal à celui qui sera en aucun temps dû ;

t-t la police

de telle assurance sera invariablement faite au nom
de la Société, ou à elle dûment transportée, afin de
lui permettre d'en toucher elle-même le montant, s'il

y a lieu.

2o. Et môme il sera loisible eu tout temps à la

Société, d'effectuer elle-même telle assuran(;e en son
nom ou au nom de l'emprunteur, aux frais de ce der-

nier, sans qu'il soit besoin de la part de la Société
d'aucune notification ni mise en demeure quelconque.
Dans tous les cas, la Société sera porteur de la police

d'assurance.
3o. Mais la Société ne sera aucunement responsable

vis-à vis de l'emprunteur, ou représentants, de tout

retard ou oubli qui pourrait être apporté dans le re-

nouvellement de toute assurance non plus que de
toute perte qui pourrait résulter soit de la faillite de
la Compagnie d'Assurance qu'elle aurait choisie, soit

encore de la non- exécution, en tout ou en partie, des
engagements et obligations de telle Compagnie d'As-

surance.

N
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Articlk XXXI—Tous argents qui auront (Hé dé- Argents dé-

boui-sés par la Société pour le compte d'aucun de «^'s gj^^"r?[|
jJÎJJ'^.j.'^

membres-emprunteurs, soit à l'égard de primes d'as-î-ont intérùt.

sui'ance, frais d'emprunt, ou autrement, porte l'ont

intérêt jus([u'à buir remboursement, au mèmc^ taux

qu<! celui stipulé dap.s l'acte d'obligation de tels em-
prunteurs, et seront recouvrables de ces derniers à

première demande, ou périoditjuement, selon conven-
tions.

Article XXXII.—Dans le cas d'incendie des bAtiss(,s Pouvoirs dos

assurées, ou de partie d'icell(!s, ou de donnnages eau-
!^//,|j^'î4"Ji!,.

ses par le feu, les Directeurs pourront, mais ^;ans yavecrassu-
être tenus, régler, établir et liquider avec l'assuranciî rancc

sans 1(; consent(unent ni le concours de l'assuré, s'il

e^'it absent de la Province, toutes réclamations au re-

gard de tels domniag(3s ou pertes, et aussi retirer de
la Compagnie d'Assurance toutes sommes de deniers
en provenant ; dans tous les cas, le reçu du Secrétaire-

Trésorier vaudra bonne et valable décharge vis-à-vis '

de telle assuran.ce pour tous argents (ju'il en retirera.

Article XXXTIL—Les Directeurs pourront à leur Emploi des
^

discrétion, ou employer, en tout ou en partie, les fb^ J^j^^lt'desHssu-

niers ([u'ils.percevront en vertu des transpoits d'assu- rances.

rances faits par les membres-emprunteurs à réparer
les dommages faits à la propriété, ou retenir et appli-

quer tels deniers, en entier ou partiellement, comme
ils le jugeront à propos, à la liquidation du montant
dû par tels membres-emprunteurs à la Société, et le

surj)lus, s'il y en a, sera transmis à l'emprunteur, ou
à qui de droit.

d'As-

CHAPrrRE îii.

DIRECTEURS ET ADMINISTRATION DES AFFAIRES DE LA SOCIETE.

Article XXXIV.— 1o. Les affaires de la Société Direction de

seront sous le contrôle et la régie d'un Bureau de ^*^"^'^"t^*-

Directeurs au nombre de sept, tant/jne l'article XXXV
des présents règlements ne sera pas mis en force, et
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M

Quorum.

Election dos
Directeurs.

Duréo de la

charge.

Démission.

llom pi ace-
rnent.

Charpies
lucratives.

sonlomont do cinq, missitôt qno ce dit nrtirln sora en
vi.muMir ; losquids Diructinirs éliront, liMir Pn'îsident

et Vico-Pi'ésid(3nt, et le quorum de leurs assemblées
sera de trois.

2o. Les Direetenrs sont élus chaque année, à l'as-

semblée générale annuelle, à la majorité absolue des
voi.x.

3o. Les Directeurs, une fois élus, demeureront en
cliarge juscfu'^i ce (ju'ils aient été remplacés nnr leurs

successeurs, à nioins qu'ils ne cessent d(! l'èti'e d(; fait,

par quel([u'une des causes suivantes, savoir : décès,

démission, possession de moins de vingt parts, insol-

vabilité, baufiueroute et arrestation pour crime ou
délit.

\o. Lorsqu'un Directeur se sera absenté des assem-
])lées du Bureau de Direction pendant trois mois con-

sécutifs, la majorité du quorum des autres Directeurs
pourra, par résolution, déclarer sa charge vacante.

5o Tout Directeur a droit de donner, par écrit, sa

démission de sa charge, et il doit être de suite rem-
placé de la manière ci-après pourvue.

60. Toute vacance dans le Bureau de Direction,
survenant dans le cours de l'année, ])our quel([ue
cause que ce soit, sera remplie par le choix unanime
des Directeurs restant. Et le Directeur remplaçant
demeiu'era en charge jusqu'à son remplacenumt lors

de l'élection des Directeurs ;par l'assemblée générale
annuelle.

7o. Aucun Directeur, tant qu'il sera en charge, ni

avant six mois après en être sorti, ne pourra remplir
aucune charge lucrative dans la Société.

Qualification. 80. Nul ue pout être Directeur, s'il n'est actionnaire
d'au moins vingt parts dans le fonds capital de la

Société.

i i

Indemnité des ARTICLE XXXV.—Tout Directeur dûment nommé
Directeurs,

^^^ vertu des prescriptions ci-dessus, a droit à deux
piastres pour chaque assemblée du Bureau de Direc-

tion où il y a quorum^ et à laquelle il assiste durant
toute la séance ; mais aucun Directeur ne recevra
plus de soixante piastres dans une année pour telle

V
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assistnnre, quand même le nombre des ass(Mnl)lées

(liij'ant telle année serait (h^ j)lus de trente. Cependant
la Société junit voler au Président, en outre de ce ([ni

lui est alloué comme Dire<'teur, une indemnité à
raison de la j)lns Lira iule soni u» do temps cl attention

qu'il aura jin consacrcu' aux ailaires de la Société.

Le présent article ne deviendra en foi ce qu'à ré])0-

qiie fixée dans une résolution spéciale passée à l'as-

semblée générale annuelle de la Société.

Article XXXVI.— lo. Les Directeurs ponrront faire T^^-^nqucs et

avec nne ou iilusienrs des Baufim^s possédant une v"^''^'^^'^'f: .

cliarle ol faisant des ailaires a Montréal, tels arran.m'- acquisitions,

ments jiour le dépôt d'aruent et des vaïenrs ap])arle- Pouvoirs {gê-

nant à la Société, pour onverlnre de crédit et la li'«in-
ni'!'?'.\''.ur'

saction de toutes autres affaires, qui leur sembleront
avantageu::.

2o. Le Président, s'il est absent, le Vice-Président
et le Secrétaire-Trésorier, snr délibération du Bnreau
des Directcmrs l(>s y autorisant, pourront, au nom de
la Société, négociei* tous acbats ou ventes de parts de
Banque, de fonds pnblics, prêts d'argent et contracter

tous emprunts jugés nécessaires et utiles par b^s Di-

recteurs et aux conditions et restrictions appromées
par (>ux

;
ils ponrront de même, et sur semldal^le dé-

libération, accepter, a'^'quérir, posséder, vendre, alié-

ner, transj)ortei-, engager et hypothéquer, ponr et au
nom de la Société, tous biens-fonds, héritages, argents,
marchandises, menbles et elfets qnelcoiiqnes, et tous

[titres, obligations ponr deniers, transports, cessions,

subrogations ou autres instruments portant oblig/ition,

actes ou titres et tous antres effets et tous droits et

réclamations (jue la Société est en droit d\'n'cept(?r,

acquérir, posséder, vendre, aliéner, transporter, enura-

ger et hypothéquer en vertu de la loi, faire remises
en partie et composer avec toutes personnes (fU(dcoii-

qnes sur des réclamations qu'ils jugeraient d'un re-

couvrement douteux ou plus ou moins incei'L Ji et

éloigné, faire remises, en certains cas, des amen<les
1 encourues ; et tous les actes r(Yjuis ponr les etTets ei-

df^ssus, seront signés jiar le Président et, s'il est absent
"OU pei'sonnellennmt intéressé, par lo Vice-Présidcuit,

> etseront aussi contresignés par le Secrétaiie-Trésorier,

|ou, si ce dernier est absent ou personnellement inté-,



16 nKGLEMENTS.

Secrétaire-

Trésorier.

Cftutionnc-
ment.

ross(^, par rAssistfint-Socrétairf» Trésorier, on par toute

autre i)orsonuo spécialouicut autorisLi' par résolutiou
des Directeurs.

Article XXXVII.— lo. Les Directeurs nommeront
un Trésorier qui pourra être en même temps Secré-

taire, (;t qui conduira les affaires du Bureau de Direc-
tion sous le contrôle des Direct(uirs.

2o. Il ne pourra commencer à remplir ses fonctions
nn'après avoir donné un cautionnement suffisant à la

cliscrétion des Directeurs ; il en sera de môme pour
tous autres employés de la Société.

AiiTicLE XXXVIII.—lo. Le Secrétaire-Trésorier

est autorisé à recevoir et payer toutes sonunes de
deniers dues à ou par la Société, et son regu libère

les débiteurs à toutes lins légales

2o. Il est tenu de déposer à la Banque, le plus tôt

possible, tous les arj^ents reçus par la Société.

3o. Tout ordre ou chèque sur la Ban(j le sera signé
par le Secrétaire-Trésorier et deux Directeurs.

4o. Le Secrétaire-Trésorier est ex- officia secrétaire

des assemblées générales de la Société.

Examen des ARTICLE XXXIX.—Le Président, ou à son défaut,
Livres et de nn autre Directeur est tenu d'examiner les livres et
la Caisse. j^ vérifier la caisse une fois par mois.

Ses attribu-

tions et ses

devoirs.

Wf
Antres offi- ARTICLE XL.— lo. Outre le Secrétaire-Trésoi'ier, les
ciers, et leurs i3irt^e{;Pi^ii.s^ à leur discrétion, pourront nommer:
lonoraires.

j ^^^^ avocat pour faire les recherches et examens
des actes relatifs aux propriétés foncières ou antres,

offertes en sûreté pour prêts, et pour toutes autres

affaires de la Société ; 2. un notaire pour exécuter
les actes et documents de ki Société ; 3. des inspec-

teurs chargés de visiter et estimer les propriétés

offertes en garantie ; 4. des agents à la campagne et

y établir des bureaux ; 5. trois auditeurs (d'entre les

membres! pour examiner eu tout temps les livres et

les comptes de la Société, et attester le rapport
annuel du Secrétaire-Trésorier ; (j. un Assistant-

Secrétaire Trésorier ; 7. et tous tels autres connnis,

teneurs de livres et officiers ou agents qu'ils trouve-

ront utiles aux fins et besoins de la Société.
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2o. Les rapports des iiisjtecteui's seront toujours
écrits et asserinonlés, si les Directeurs l'exigent.

3o. Les honoraires de l'avocat, du notaire, des
inspecteui-s et des agtmts seront établis par les

Directen-s et seront supportés par les (uiiprunteurs.

Et les Directeurs i)onrroiit établir de (pielle maniè're

les frais d'emprunt seront payés, ou remboursés à la

Société.

Article XLT.—Le Secrétaire-Trésorier, ^'Assistant- ^""i'nntif>n

Secrétaire-Trésorier, le Notair.., les Inspecteurs et ^l's
j!["d[,',!j,ll^','fi'^'

Auditeurs seront iiomuiés dans les trente jours (j ni lem- diarge!

suivront celni de l'élection des Directeurs, et diuneii-

reront en charge jus(]u"à ci,' (ju'ils aient été reuij»lacés

par leurs successeurs, et ils ne pourront, dans aucun
cas, se démettre de leurs foiuîtions avant ([ue les

Directeurs aient pourvu à leur remplacement.

Article XLTl.— Aucun employé salarié de i^^
pHployés sa-

Societe, srus le contrôle des Directeurs, ne pourra vent acq/i.'-nr

acheter des ])arts, soit directement ou indirectenuuit, des pm-ts.

ni servir d'intermédiaire dans l'achat de parts sous
peine de démission immédiate.

Article aLIII —Les Directeurs pourront aussi >'^''^;?,",'1« 'a

faire faire un sceau dont l'empreinte sera mise aux
'"^^*^"^'^'

titres, actes ou procédés de la Société ou des Direc-
teurs, que ces derniers croiront devoir être attestés

de cette manière, leiiuel sceau ils pourront changer
de t(uups à autre, à discrétion.

Article XLIV.— lo. Outre tous les autres livres Registres,

nécessaires ou utiles à la bonne administration des
affaires de la Société, les Directeurs tiendront un
registre où seront entrées levu's résolutions si;ir tous

prêts ou avances de parts faits par la Société, et sur
*"

toute demande de prêts ou avances. Ce registre

sera intitulé :
" Livre des prêts."

2o. Ils tiendront aussi un autre registre où seront
entrés les procès-verbaux de toutes les autres délibé-

rations des Directeurs, et cjui sera intitulé :
" Livre

des Délibérations Réglementaires." Dans ce registre

seront aussi entrés les procès-verbaux de toutes les

assemblées générales, ordinaires ou extraordinaires
des membres de la Société.
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CIIAPITRK IV.

^H

'I*

Assemblée
jçi-nt-nilc an-
niiolle.

ASSEMULKES GKNKnAl-KS DES MEMHHKS DR LA SOCIETE ET

ASSEMBLÉES DES DIUECTEURS.

AnTicLE XLV.— lo. Il y nnvp uiip assombléo prônp-

rjilc (les iiunubres do hi Soci-'ié le i)r<Miji(M- Lundi d»;

Mai tous los ans, à coinincncer en l'année mil huit-

cent soixante-et-ti'oize, pour Télection des Direcleurs
et pour tout autre ol)j(?t d'intérêt général ayant rap-

jtort à la direction de la Société.

2o. A chacune de ces assemblées annuelles il sera
In et soiuuis par le Secrétaire-Trésorier un rappoi'l

exact de l'état de toutes b^s alFaires de; la Société, jus-

qu'au dernier jour de Février précédent, lequel sera
attesté ])ar les trois auditeui's ou la majorité des ti'ois.

Ik). Des assemblées générales extraordinaires pour-
ront être convoquées par les Directeurs quand des
circonstances imprévues le rendront utile.

Autres assem- ARTICLE XLVI.— lo. Le Président, (ou s'il est absent),
blées gêné- \(^ Vici^-Présideut et à leur déiaut ou l'efus, le Secré-
l'iiles et sj)é-

ciiiles, elinof

(le convoca
lion.

t

Hl

j",jg taire-Trésorier sera tenu de convoi[uer de suite une
- assemblée générale spéciale sur demande écrite et

signée par au moins quinze membres.

2o. Toute demande d'une telle assemblée en indi-

(juera expressément le but.

80. Si, par quelque cause que ce soit, tous ou la

majorité des Directeurs cessaient de l'être, le Secré
taii'c-Trôsorier serait tenu de convoquer immédiate-
ment une assemblée générale pour procéder à l'élec-

tion de nouveaux Directeurs, ou à l'élection des suc-

cesseurs de ceux dont les charges seraient devenues
vacantes.

4o. Et les Directeurs ainsi élus demeureront en
charge jusqu'à ce qu'Usaient été remplacés par l'élec-

tion des Directeurs qui se fait à l'assemblée générale
annuelle.

5o. Toutes autres assemblées générales des membres
seront convoquées par le Secrétaire-Trésorier, et en
sou absence par l'Assistant-Secrétaire-Trésorier, à
moins d'une loi ou d'un règlement à ce contraire, et
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ce ])ar avis publié en français et en anglais dans nn
nioiiis deux itapitMS-nouvelles édités en l.'i Cité d(*

Montréal, an moins six jours entiers d'avanct; indi-

quant le lien on elles se tiendront.

(io. Toutes assemblées générales des membres de la

Société ainsi (pn? tontes assemblées d(>s Directeui'S,

peuvent s'ajourner de jour en jour, ou à aucun jour
ultérieur qu'elles jugeront à propos et convenable,
pour décidiM- (^l terminer les affaires soumises à leui's

délibérations n'importe dans (jnelle séance de ces

assemblées remises on ajournées.

Article XLVII.—Sur demande éci'ite, signée par Assemblj'oa

15 membres de la Société, et exposant les i-aisons fP^t'-xtraoniuiiii-

telb; demande, le Président est tenu (l(^ convo([uer une
,i,. ,ii. ,,„in/c

assemblée générale extraordinaire, mentionnant dans membres,

l'avis de convocation, la ré((uisition à lui prés(>ntée et

le but de telle assemblée généi-ale. La Société ne
peut s'occn[)er à telle assemblée que des sujets sp' cianx
mentionnés dans la demande de convocation.

Si le Président refuse de convoquer telle assemblée,
les actionnaires signataires de la requête, ai)rès avoir
déposé entre les mains du Secrétaire-Trésorier, un
double de leur réquisition dûment signé et (certifié en
présence de témoins, peuvent convoquer enx-inéin(?s

telle; assemblée, i)ar avis sous leur signature publié
dans les journaux.

Article XLVIII.—1o. Toutes assemblées de la So-

ciété ou des Directeurs ont lieu en la Cité de Montréal,
à l'endroit indiqué dans l'avis de convocation.

2o. Elles sont toutes présidées par le Président, et,

s'il est absent, par le Vice-Président, ei si l'un et l'antre

sont absents, par nn Président pro tempore choisi par
la majorité des membres présents.

3o. Gomme il a été mentionné en l'article XXXVIII,
le Secrétaire-Trésorier est aussi rx-ofjicio secrétaire de
tonte assemblée générale. En l'absence de ce dernier
il est remplacé cx-ofjicio par l'Assistant-Secrétaire-

Trésorier. Elles procès verbanx de ces assemblées
générales, qui doivent être faits et inscrits dans le

Registre des Délibérations des Directeurs sont certi-

fiés, attestés et signés sur tel registre j)ar le Président
de l'assemblée et par le Secrétaire de cette même as-

semblée.

l'rocôdés gé-
néraux dans
leH assem-
blées.



20 RKGLEiMENTS.

#'

Droit de vote. AnTi(;(,K XLIX.— lo. D.iiis toulps l(»s assfinblôos rrtV

nôialcs (les nicinlti-es, soit pour rdcftioii dt's Direc-
tcMii's, soit pour tontes antres allaircs à être (Iccidécs

I)ar la majorité des voix, les membres voleront d'après
l'éclndle suivante :

—

Pour une part jusfpi'à 20, I vole.
" 20 " '' 40, 1 vote additionnel.

" 60 " " 80, l »

2o. Sur demande de trois m(>ml>res la votation se

fera an scrutin sei i'(d.

1^0. r(u\souno ne peu'; voter par procuration dans
une ass(^ml)lé{> .générale, à rexce])tion des membres
absents du District de Montréal (»t des femmes action-

naires; (4 aucun min(!ur, au-dess(jus de (juinze ans,

ne jxMit voter en aucune manière.
io. Lorsijue des])arts auront été souscrites au nom

d'une so(;iété (]uelcon((ue, l'associé ([ui les aura sons-

ci'ites aura s(nil lo droit d(; voter, et en son abs(Mice ou
à son défaut, sou ou l'un de; sc's co-associés, aura le

même droit, pourvu ({u'il soit muni d"uu(? procuration
à cet ell'et de l'actionnaire ({ui aura sonsciit.

00. Dans toutes les assemblées générales des mem-
bres, le Président ne votera que lorscju'il y aura éga-

lité de voix.

(io. Dans les assemblées des Directeurs, le Président,
connue les antres Directeurs, votera sur toutes ques-
tions, cbacjue Directeur ayant un vote, mais aucun
Directeui' ne pourra vot(>r connue tel sur aucune
question dans laquelle il sera personnellement inté-

ressé.

CHAPITRE V.

1(>

d'i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET AUTRES TRANSITOIRES.

Changement ARTICLE L.— Les Règlements ne peuvent être
ou abrogation (.jiangés, abrogés ou rétablis que conformément aux

inents^!^*^'
dispositions du chapitre G9 des Statuts Refondus du
Bas-Canada.
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AnTicr.H liî.— Los Dii'CM'lonrs peuvent fairo tous Dispoflitirmi

l^"'fj;lenienls el doiiiiei- tous ordres nécussairea pom-apûcialea.

rt'xécution des Ilèyleinents ci-dessus.

Article LTI.—T.njsqiie 1(> jour fixé par les Règle- Jours non-

nients poiu- un<' assemblée, "nu paiement ou aulieJ'""'^'^"^'^-

allai r(; de la Société se trouve être un jour non
juridique, telle asseuiblée, paiement ou uiraire est
remise au jour juridiciue suivant.

Ahticlk rJH.—Daus l'application pratique do ces interprétation
Rè^leuieuts et de tous amendements (jui poui-iahuitiJi^'^ Iti'gl»-'-

y être faits par la suite», l'iulerprétation des Direc-'"''"^^'
tours seia finale; uiais tout membre pourra eu
ajjjKder de telle déeisiou d(»s Directeurs, on de tontes
autres décisions, à une assemblée générale.

Ahticlk LIV,—Nonobstant tout ce ([ui précède. Pouvoir do
rien n'empèchtu-a les Directeurs, ([uand ils 1(> juge- <^'i«^'t'i-iin tumis

l'Ont avantageux, do convo(]uer une ass(mii)lée frenf;. P*^™'^"''»^-

raie spéciale pour se prévaloir du droit conféré par
la loi de créer un fonds permanent; avec, toutefois,
cette restriction, (]ue le nombre de parts ([ui pour-
raieut être i)Ossédét»s dans ce fonds par un actionnaire,
qui aurait déjà des parts mobiles ou accumnlnntes,
ne pourra dépasser (juatre-vingts en tout, tant dans
le fonds permanent que dans le fonds accumulant.

Article LV.—Dans le cas où l'accumulation du Certains pri-
capital et la difficulté de le placer avantageusement viiôges accor-

obligeraient les Directeurs à limiter le nombre des ^^'^^''"-'^ P'"^

parts à être souscrites dans les classes futures, les uoanaircr'
actionnaires de la classe de 1872 auront le privilège
de souscrire ces dites parts de préférence à toutes
autres personnes

; et ensuite il eu sera de mémo i)our
[les actionnaires des classes subséquentes, par ordre
'd'antériorité.
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